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Quelles sont les limites du droit à la protection de la vie privée ?


Cette problématique soulève plusieurs enjeux juridiques : Il sera dans un premier temps question d’exposer de manière claire et rapide les lois assurant la protection de la vie privée. Étant donné qu’une grande diversité de domaines de la « vie privée » sont soulevés par le droit, la question se penchera notamment dans contexte d’ère numérique, sur le droit d’internet, comme par exemple le cas de la cyber surveillance comme atteinte à la vie privée. (Montrer en quoi elle peut représenter une atteinte et créée des questionnements multiples comme la fin de la vie privée, ou la protection de nos données personnelles sur internet)
Il sera ensuite question et c’est là le débouché de la problématique, de nuancer ces « atteintes » pour montrer en quoi la surveillance peut représenter un intérêt positif et permettre une meilleure sécurité. C’est sur cette limite entre surveillance et sécurité que je trouve intéressant de porter la question.

Les textes de lois en jeu :

· L’article 9 alinéa 2 du Code civil prévoit que le juge peut prescrire toutes les mesures propres à faire cesser une atteinte à l’intimité de la vie privée par séquestre, saisie ou autre
L'article 9 alinéa 1 du code civil dispose que :
                « Chacun a droit au respect de sa vie privée. »

· L’article 12 de la Déclaration universelle des droits de l’homme des Nations unies 

· La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2004 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, dite « loi informatique et libertés »
Article 38, section 2
« Toute personne physique a le droit de s’opposer, pour des motifs légitimes, à ce que des données à caractère personnel la concernant fassent l’objet d’un traitement.
[bookmark: Article39]Elle a le droit de s’opposer, sans frais, à ce que les données l’a concernant soient utilisées à des fins de prospection, notamment commerciale, par le responsable actuel du traitement ou celui d’un traitement ultérieur. »

- article 10 de la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité dite « loi Pasqua » et décret n°96-926 du 17 octobre 1996
- décret du 3 août 2007 définissant les nouvelles normes techniques applicables à la vidéosurveillance 
Il y a également de nombreuses lois traitant des infractions pénales contre la vie privée que je n’ai pas rajouté pour ne pas trop m’élargir.
Exemples de cas
1. En février 2017, le FBI a émis un mandat à Google afin que ce dernier lui transmette tous les contenus des e-mails stockés à l’étranger. Le FBI aurait donc ainsi accès à l’ensemble des données (ici, les mails envoyés et reçus) par des utilisateurs non américains. Le problème posé concerne justement la question de la nationalité des utilisateurs. Le droit américain peut-il prévaloir sur les différents droits nationaux ?
Pour le juge américain Thomas J. Rueter, le transfert de données ne représente pas une atteinte à la vie privée, puisqu’il s’agit justement d’un transfert et non de « divulgation » de contenu.
Cependant, cet argument ne satisfaisant Google, ce dernier affirme qu’elle souhaite faire appel avec pour argument l’affaire similaire à laquelle s’était également opposé Microsoft, dont la Cour d’appel de New York lui a donné gain de cause. C’est en affirmant qu’il était en son droit de refuser de livrer des emails d’utilisateurs étrangers, malgré la motivation de sécurité avancé par le FBI, et dont le motif d’une enquête sur un trafic de stupéfiants n’a su convaincre, que la question de la limité entre cyber surveillance et sécurité se pose.
Google, comme Microsoft, dit refuser les mandants trop intrusifs. 
2. Max Schrems est un étudiant autrichien en droit, militant pour la protection des données privées. 
En 2011, se questionnant sur le respect des lois quant à la protection de la vie privée des utilisateurs par les grandes FTN comme Facebook, ce dernier demande au géant une copie de l’ensemble de ses données personnelles : C’est ainsi qu’il reçoit 12 222 pages de partage de vie privée. Cependant, il remarque rapidement que des données qu’il a pourtant supprimées apparaissent. Facebook conserverait donc nos données après suppression. 
Cette entrave au « droit de rectification » a fait l’objet de 22 plaintes qui ont donc été faites à l’autorité de protection de la vie privée irlandaise à Dublin (lieu du siège européen de Facebook). 
C’est la plainte contre Facebook qui a atterri à la CJUE (Cour de justice de l’Union européenne), où le « gardien » des données personnelles y a fait valoir son droit (et celui de millions d’autres utilisateurs de Facebook) par l’invalidation de l’accord Safe Harbor* par la CJUE. 
Aujourd’hui, 25 000 militants s’ajoutent au combat pour le respect de leur vie privée, reprochant à Facebook son implication avec la NSA.
*Principes permettant à une entreprise américaine d’assurer son respect face à la loi européenne afin de transmettre des données personnelles de L’EEE (Espace Économique Européen vers les États-Unis. 

Les sources :
legavox.fr / vie-publique.fr / senat.fr / service-publique.fr / cnil.fr / legadroit.fr / ooreka.fr / frandroid.com / le mondeinformatique.fr / magazine Libération n.11115 / lemonde.fr
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